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   Procédures dans le cadre du dispositif  national 
de suivi des cas de soumission chimique  

 
 

coordonné par le réseau des Centres d’Evaluation et d’Information sur la Pharmacodépendance (CEIP) 
 

LE ROLE DES CEIP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cas particulier des Centres Régionaux de PharmacoVigilance (CRPV) ou des Centres Anti 
Poison (CAP) : 

En cas de non passage par le circuit pré-établi et de signalement direct du médecin aux CRPV et CAP, 
ceux-ci devront prendre contact dans les meilleurs délais avec le CEIP de leur zone géographique qui 
sera alors chargé de recueillir les données auprès du médecin qui a pris en charge la victime et auprès 
du laboratoire qui a pris en charge les prélèvements. 

Après l’examen clinique de la victime : 
Le CEIP régional doit être contacté par le médecin qui a fait l’examen et qui lui notifie le cas de

suspicion de soumission chimique 
Après les résultats : 

 Si le cas est avéré (résultats d’analyses positifs), le médecin clinicien doit lui fournir la fiche de
renseignements dûment remplie ou le cas échéant son observation médicale, de manière à ce que le CEIP
remplisse la fiche à partir de ces informations. 

Le CEIP peut, si besoin est, reprendre contact avec le médecin clinicien pour avoir de plus amples
informations. 

Il attribue un numéro local d’enregistrement au cas après le premier contact avec le médecin. 

Le retour d’informations : 
 Le CEIP régional renvoie ensuite aux services d’urgences (ou Unité Médico Judiciaire ou médecine 
légale) ainsi qu’aux laboratoires d’analyse : 

  un bilan annuel avec les résultats locaux traités par le CEIP de Paris 
  les résultats de l’enquête nationale annuelle traités par le CEIP de Paris  

Le suivi de l’enquête : 
 Le CEIP régional contacte directement les intervenants sur le terrain : services cliniques (urgences 
générales, services médico-judiciaires ou de médecine légale) et laboratoires une fois par an (avant la 
période estivale plus « riche » en cas du fait de l’augmentation des sorties nocturnes) avec : 

  des courriers leur rappelant les principales étapes à suivre pour les médecins et les 
toxicologues en cas de suspicion de cas 

  le rapport de résultats locaux et le rapport national, en même temps que les 
courriers de relance. 

Il fait suivre d’éventuelles procédures d’alerte aux médecins comme aux toxicologues. 

La remontée des résultats : 
Le CEIP régional transmet au CEIP de Paris une copie de la fiche de recueil complétée et validée. 


